Monsieur le Directeur
DGE

67, rue Barbes

94200 IVRY SUR SEINE

LRAR 1A 148 577 8034 3

Objet : Préavis de gréve

Paris, le 2 octobre 2018

Monsieur le Directeur,

La CGT, au sens des articles L 2121-1 et suivants et L 2111-1 et suivants du Code du travail,
dépose, conformément aux articles L 2511-1 et suivants du Code du travail, par la présente,
un préavis de gréve pour la journée du Mardi 9 Octobre 2018 (de O a 24 heures) aux motifs
exposés ci-apres :

- Suppressions d’emplois dans les CCI
- Casse des services publics
- Augmentation du point d’indice
- Refus du retour du jour de carence
Ce préavis couvre tous les personnels des compagnies consulaires.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, 1’expression de toute notre considération.

Christian SAFFACHE
Secrétaire fédéral
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